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BUDGET PRIMITIF 2026

NOTE EXPLICATIVE DE LA MODIFICATION DE LA MAQUETTE BUDGETAIRE 
SUITE A L’EVOLUTION DE LA NOMENCLATURE M4 AU 1er JANVIER 2026

L’établissement public foncier local (epfl) du Dauphiné utilise l’instruction budgétaire et 
comptable M4.

Cette instruction et notamment le plan de comptes associé a été modifiée par arrêté du 30 
décembre 2025 pour une entrée en application au 1er janvier 2026. Le plan de comptes M4 
applicable au 1er janvier 2026 a plus particulièrement été impacté sur deux comptes utilisés 
jusqu’à présents par l’epfl du Dauphiné :

L’ancien compte 755 est repris au compte 7561 avec le même intitulé « compensation 
de la TSE liée à la suppression de la taxe d’habitation »;
Les comptes 67 sont limités aux seules opérations en lien avec un évènement majeur 
et inhabituel. Seules les subdivisions 673 « titres annulés (sur exercices antérieurs) » 
et 678 « autres charges en lien avec un évènement majeur et inhabituel » sont 
maintenues. Les autres dépenses doivent être comptabilisées au chapitre 65 « autres 
charges de gestion courante ».

Or, le conseil d’administration de l’epfl du Dauphiné a adopté son budget primitif 2026 lors de 
sa séance du 11 décembre 2025. Les modifications de comptes n’ont donc pas pu être prises 
en compte.

Le comptable public ne peut donc pas prendre en charge le budget primitif 2026 de l’epfl en 
l’état.

Pour assurer cette prise en charge, sans modifier l’autorisation budgétaire donnée par le 
conseil d’administration le 11 décembre. Le Bureau du conseil et du contrôle budgétaire de la 
Préfecture de l’Isère a validé le transfert des crédits initialement prévus sur les comptes 755 
au compte 7561 et sur les comptes 6712 et 6718 au compte 673.

Une décision budgétaire ultérieure viendra modifier la prévision budgétaire reportée sur le 
compte 673 sur les nouveaux comptes budgétaires à utiliser au chapitre 65.

Pour servir ce que de droit.

Grenoble le 12 janvier 2026.

Vincent Rémy
Le Directeur,


